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If__. O I N° 64 ~ 2 
Portant création d'une taxe sur 

Radih.ophoniques ' 

L'Assemblée ~ationale a délibéré et 

Le Pr ésident de l a République 
la t 'eneur suit : 

ARTICLE .1er.- Il .est cré~, . pour compter dâ 1er J~ 
· taxe ·annuelle sur -les àppareils radiophoniques dcinij~. 
fixé à 500 francs par appareil détenu quelle qu' e~.lî.~i . . ".:. , 
d ' acquisition au cours de l'année. !~ 

ARTICLE 2.- Les payeurs et les percepteurs sont ~ 
vrir directement cette taxe · au vu d'un recensemeru 
fectué .à l a diligenoe ·des Soue-Préfets et dea Che 
tion Urba.ine _p.QlU;' .. ce qui est des appareils radiopJ:i 
lement en service. 

ARTICLE ·3,- Les c·~mmer_ça.nt1;3, habilités à vendre d_è ~~. 
phoniquesr ·~dreesero~t obligatoirement aux Soue-Pr! 
de circonsoription Urbaine, dans la· première 11uin· 
va.nt un état détaillé du modèle joint, donnè.nt t 
suries personnes qui auront fait l' acquisition d' 
phonique au cours du mois écoulé . 

Ils verseront, dans le même détai, :ent e 
table du lieu , le montant de l a taxe Ôorreepon.dim 
dront sur 1 'acheteur au momept de la v_e:n,t:e,. . : . ~ : ,. 

Ces versements seront app1J.Y'.~~ 'cI'.UA :o~r:ct~: 
exemplaire , dont le modèl e sera fixé u'.lt'êrieur.eP\e : 

. .. .. ~ ... ' ),. . 
ARTICLE 4.- Les recouvrements donneron't 1:fe\t ·~ 1.\ . 
les Sous-Préfets et les Chefs de circbns'o'rlpt"io'n!.i 

.. de régularisation qui ,se.r.ont transmis 't\.'fin'est_rièlj 
des Contributions Dire'ctes pour véflification,' a'p~ 
tre des Finances et prise , en charge par 1:e Tréso~ 
National. 
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Le produit de cette taxe sera ver sé au Budget · 
titr e des r ecettes des autres services . 

La pr ésente l oi sera exécutée comme loi de l'Btat . / -

Fait à COTONOU, l e 24 AVRIL 19_64 . 

l e Pr ésident de la République 
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